
 

 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 

 
O R D R E   D U   J O U R 

Séance ordinaire du 2 août 2022 à 18 h 30  
 

           
1. Ouverture de l’assemblée 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Première période de questions 

 
4. Adoption des dépenses 

 
5. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 5 juillet 2022  

 
6. Propos de la Mairesse et des Conseillers 

 
7. Affaires nouvelles et commencées  

 
7.1   Conseil  

 
7.1.1. Mandat à Équipe Laurence pour produire la reddition de compte – Projet du Rang 
Sainte-Madeleine et de la Montée Aubin 
 
7.1.2    Demande de prolongation - Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) – Volet 
Redressement des infrastructures locales (RIRL) – Projet du rang Sainte-Madeleine et 
de la Montée Aubin (dossier RIRL-2017-735, SFP 154207519, Fournisseur 31356) 
 

 7.1.3   Adhésion à l’OBV Rouge Petite Nation et Saumon 
 
 7.1.4   Embauche de Yves Gauthier     
 
 7.1.5  Regroupement de Protection des lacs de la Petite-Nation – Campagne d’affichage 
« Incompatible à l’activité minière » 
 
 7.1.6   Montant pour cellulaire – Dave Sylvestre 
 
 7.1.7   Retrait des Loisirs Notre-Dame-de-la-Paix – Assurances La    Municipale 
 
7.1.8     Demande d’appui conjointe de la MRC Papineau – Pannes trop fréquentes 
d’électricité 
 
7.1.9   Demandes au ministère des Transports Du Québec (MTQ) – Balises Ped-Zone 
pour traverse piétonnière 
 

      8.      Législation 
 
 8.1     Adoption du Règlement 1035 sur les animaux 

 
   9.       Gestion et administration 

 
9.1.  Nettoyage des puits – Mandat à Akifer et modification de la résolution numéro 2022-
07-05#22  
 
9.2   Autorisation de suivre la formation de scie à chaîne – François Bigras et Danny St-
Pierre 
 
9.3   Achat de sel d’hiver 
 
9.4   Entérinement de l’achat d’une remorque artisanale 2011 et de quatre pneus neufs 
 
9.5   Création du Club de marche de Notre-Dame-de-la-Paix 
 
9.6   Nomination du représentant de l’autorité compétente (contrôleur animalier et 
adjoints) pour l’application du Règlement 1035 concernant les animaux dans les limites 
de la Municipalité;  

 
10.   Varia – Remerciements de la Fabrique pour la gratuité de la salle 

 
11. Deuxième période de questions 
 
12.  Levée de l’assemblée 


